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ASSOCIATION LA TRUFFE ET LES OREILLES

Siège social: 123 Place de la Vinaigrerie
SIRT: 420.991.432.00014

Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui m'a été confée par votre Assemblée, j'ai l'honneur
de vous présenter mon rapport relatif à l'exercice clos le 31 Décembre 2011 sur :

le contrôle des comptes anuels tels qu'ils sont joints au présent rapport,

la justification de mes appréciations,

les vérifications spécifiques et les inormations prévues par la loi.

Les comptes anuels ont fait l objet d'un rapport d'activité anuel établit par votre
directeur. Il m'apparient, sur la base de mon audit, d'exprier une opinon sur ces
comptes.

1 - ONNION SUR LES COMæTES ANLS

J'ai effectué mon audit selon les normes d'exercice professionnel applicable en
Frace ; ces normes requièrent la mise en oeuvre de dilgences permettt

d'obteni l'assurce rasonnable que les comptes anuels ne comportent pas

d'anomalies signficatives.

Un audit consiste à examer, par sondages, ou au moyen d'autres méthodes de
sélection, les éléments justifiant des montats et informations figut dans les
comptes anuels. Il consiste également à apprécier les pricipes comptables suivis
et les estiations significatives retenues et la présentation d'ensemble des

comptes. J'estie que les éléments collectés sont sufsants et appropriés pour

fonder mon opinon.

Je certe que les comptes annuels sont réguliers et sincères et donnent une

image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la
situation fiancière et du patroine de l'association à la l-m de cet exercice.



II - JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS

En application des dispositions de l'aricle L.823-9 du Code de commerce
relatives à la justification de mes appréciations, introduites par la loi de sécurté
financière du 1 er août 2003, les appréciations auxquelles j'ai procédé pour émette
l'opinion ci-dessus, portt notaent sur les pricipes comptables suivis et les

estimations signficatives retenues pour l'arêté des comptes ainsi que leur
présentation d'ensemble, n'appellent pas de commentae pariculier.

ID - VERIFICATIONS & INFORMTIONS SPECIFIQUES.

J'ai également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Je n'ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordace avec les
comptes anuels des inormations données au conseil d'administration et dans les
documents sur la sitution ficière et les comptes anuels, qui vous ont été mis

à disposition préalablement à votre assemblée générale.

Fait à BOURG -en- BRESSE
Le 11 Juin 2012

Le Commissaire aux Comptes,
Membre de la Compagnie régionale de Lyon

J. DESBOTTES



/ ASS LA TRUFFE ET LES OREILLES
Période du 01/01/2011 au 31/12/2011

Il COMPTES ANNUELS /

Bilan actif

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement

Concessions, licences, logiciels, droits et valeurs similaires 2500 2500
Autres immobilsations incorprelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrins
Constrctons
Installations, mobiler et matérel d'actvité 12431 11260 1170 2327
Matériel de transport

Mobiler/matériel de bureau et d'informatique 215675 129 270 86406 80 138
Immobilsations grévées de droit

Immobilsations corprelles en cours

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Partcipations
Créances rattachées aux partcipations
Autres titres immobilsés

Prêts

Dépôts et cautionnements

Autres immobilsations financières

TOT AL ACTIF IMMOBILISE (1) 230 606 143 030 87 576 82 465

STOCKS ET EN COURS 2902 2902 2066
CREANCES ET COMPTES RATTACHES

Foumisseurs débiteurs

Usagers et comptes rattchés 48 935 877 48 058 14598
Personnel et charges sociales à récupérer 42 42
Collectivités publiques 5863 5863 8012
Débiteurs divers 65 151 65 151 57 04
PLACEMENTS: VALEURS MOBILIERES ET AUTRES

Placements 1756 1756 22 812
Intérêts courus non échus

DISPONIBILITES

Banques, établissements financiers & assimilés 12629 12629 12679
Caisse
Charges constatés d'avance (3) 1336 1336 5096

138614 877 137 737 122 306
Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Ecart de conversion act

Legs nets à réalisés:

acceptés par les organes statutairements compétents

autorisés par l'organisme de tuelle

Dons en nature restant à vendre:
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/ ASS LA TRUFFE ET LES OREILLES

Période du 01/01/2011 au 31/121011

Il COMPTES ANNUELS /

Bilan passif

Fonds assiati sans droit de reprise
Ecart de révaluation

Réserves indisponibles

Réserves statutaires ou contactuelles

Réserves rélementées
Autrs réserves

Report à nouveau

RESULTAT DE L'EXERCICE

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

-9 281

-9 700

113106

-10297

1016
95216

94 125 85 935

Appons
Legs et donations

Subventions affectées

Fonds assciatifs avec droit de reprise

Résultat sous contrle

Droit des propriétaires

30 000

30 000

30 000

Emprunts obligataires convertbles

Autrs emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes diverses (3)

Avances et commandes reçues sur commandes en cours

Dettes foumisseurs et comptes rattchés
Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilsations et comptes rattchés
Autrs dettes
Produit constatés d'avance

29 533

66 244

50 165
66 032

5410 264

101 188 118 837
Ecart de converton passif
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/ ASS LA TRUFFE ET LES OREILLES

Bilan passif

(2) Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque

(3) Dont emprunts partcipatifs
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Période du 01/01/2011 au 31/12/2011

Il COMPTES ANNUELS /
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ASS LA TRUFFE ET LES OREILLES

Période du 01/0112011 au 31/121011

Il COMPTES ANNUELS //

Compte de résultat

Ventes de marchandises 51 797 7,52 41476 6,14 10322 24,89

Production vendue 110839 16,09 112351 16,63 -1 512 -1,35

Production stockée

Producton immobilsée

Subventions d'exploitation 526 258 76,39 521 875 77,23 4383 0,84

Reprises et Transfert de charge 50 437 7,32 3094 0,46 47343 NS

Cotisations

Autres produits 1244 0,18 359 0,05 886 247,13

Produits d'exploitation 740 575 107,50 679 155 100,51 61 421 9,04

Achats de marchandises 15474 2,25 15096 2,23 377 2,50

Variation de stock de marchandises -836 -0,12 -698 -0,10 -138 19,79

Achats de matières premières

Variation de stock de matières premières

Autres achats non stockés et charges extemes 294 040 42,68 289 897 42,90 4143 1,43

Impôts et taxes 10799 1,57 9173 1,36 1626 17,72

Salaires et Traitements 305 290 44,32 261 432 38,69 43 858 16,78

Charges sociales 128668 18,68 106 462 15,76 22 206 20,86

Amortssements et provisions 18607 2,70 12 169 1,80 6438 52,91

Autrs charges 9097 1,32 10256 1,52 -1160 -11,31 .

Charges d'exploitaion 781139 113,39 703 788 104,16 77 350 10,99

Prouits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Résultat exceptionnel

Impôts sur les bénéfices

30 751

69

30 681

4,46

0,01

4,45

25 756
490

25 266

3,81

0,07

3,74

4995
-421

5416

19,39

-85,83

21,43

Report des ressourcs non utilisées

Engagements à réaliser
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1 ASS LA TRUFFE ET LES OREILLES

Période du 01/01/2011 au 31/12/2011

Il COMPTES ANNUELS 1

__ Règles et méthodes comptables

Désignation de l'association: LA TRUFFE ET LES OREILLES

Annexe au bilan avant réparttion de l'exercice clos le 31/12/2011, dont le total est de 225313 euros

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un déficit de 9 700 euros. L'exercice a une durée de 12
mois, recouvrant la période du 01/01/2011 au 31/12/2011.

Les notes ou tableaux ci-après font parte intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrtés le 29/0312012 par les dirigeants de l'association.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2011 ont été établis et présentés conformément aux dispoitons du règlement 99-01 du CRC
relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations.

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base:

- continuité de l'exploitation,

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'aute,

- indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coats histOriques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilsations corporelles et incorporelles

Les immobilsations corporelles et incorprelles sont évaluées à leur coat d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coat de

producton pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les act acquis à titre gratit et par voie d'échange.

Les amortssements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en foncton de la durée de vie prévue.

* Installations techniques: 5 à 10 ans

* Matériel et outillage industrels: 5 à 10 ans
* Installations générales, agencements et aménagements divers: 10 ans

* Matériel de transport: 4 à 5 ans

* Matériel de bureau: 5 à 10 ans
* Matériel informatique: 3 ans
* Mobiler: 10 ans

La duré d'amortssement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomp08ables à l'origine.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréCiation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est

inférieure à la valeur comptable.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'association.
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1 ASS LA TRUFFE ET LES OREILLES
Périe du 01/01/2011 au 31/12/2011

Il COMPTES ANNUELS 1

Notes sur le bilan

Actif immobilsé

Tableau des immobilsations

Valeurs brutes

Immobilsations incorprelles

Immobilsations corprelles

Immobilsations financières

2500
205 399 23718 1012

2500
228 106

AmortIssements & provisions:

Immobilsations incorprelles

Immobilsations corprelles

Immobilsations financières

2500
122 934 18607 1012

2500
140530

Les flux s'analysent comme suit:

Ventilation des augmentations

Virements de poste å poste

Virements de l'act circlant

Acquisitions

Apport
Créations

Réévaluations

23718 23718

Ventilation des diminutons
Virements de poste å poste

Virements vers l'actf circlant
Cessions
Scissions
Mises hors service

1012 1012

-is 0 U LONlap,aTISI OO.PTAa~Bt'o...i.'41t14T 4ULC eø.'TS' 1 Page IL 11 1



/ ASS LA TRUFFE ET LES OREILLES
Période du 01/01/2011 au 31/12/2011

Il COMPTES ANNUELS /

Notes sur le bilan

Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clOture de l'exercice s'élève à 121 327 euros et le classement par échéance s'établit comme suit:

Créances de l'actif immobilsé:
Créances rattchées à des partcipations

Prêts

Autrs

Créances de l'actif circulant:
Créances Clients et Comptes rattchés

Autrs
Charges constatées d'avance

48 935

71 055

1336

48 935

71 055

1336

Prêts accrdés en cours d'exercice

Prêts récupérés en cours d'exercice

Produits à recevoir

Clients - facture à établir
Divers - produits à recevoir

Ij à recevoir

Subvention à recevoir

4520
1118

977

58424
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1 ASS LA TRUFFE ET LES OREILLES

Période du 01/01/2011 au 31/121011

Il COMPTES ANNUELS /

Notes sur le bilan

Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 101 188 euros et le classement par échéance s'établit comme suit:

Emprunts obligataires convertbles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des

établissements de crédit dont:
- à 1 an au maxmum à l'origine
- à plus de 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes

rattchés
Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilsations et comptes
rattchés
Autrs dettes (1)
Produits constatés d'avance

29 533

66 244

29 533

66 244

5410 5410

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts rembourss sur l'exercice

(1) dont comptes courants d'associés

Charges à payer

Achats de concert

Electricité gaz et eau np

Honoraires np

Publicité annonces fnp

Frais de télécommunications np

Dettes provis. pr congés à payer

Rappel de salaires cap

Charges sociales s1congés à payer

Charges sociales - charges à payer
Formation continue à payer

Taxe apprentissge à payer

Médecine du trvail à payer

Tp a payer

Redevance à payer

2805
1734
3066

287

10

12 772

535
4789

223

4778
1843

210

2358
5410
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ASS LA TRUFFE ET LES OREILLES
Période du 01/01/2011 au 31/121011

Il COMPTES ANNUELS 1/

Notes sur le bilan

Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Locations mobilères d avance

Maintenance, période d avance

Abnnements d avance
Publicité d avance

648

249
149

291
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Mesdaes, Messieur,

En ma quaité de commsse aux comptes de votre associatioIL je vous présete
mon rapport su les conventions réglementées.

En application de l'arcle 225-40 du nouveau code de commerce, j'ai ét avisé des
conventions qui ont fait l'objet de l'autorisation préable de votre conseil
d'adsttion.

Il ne ID 'apparient pas de rechercher l'existence éventuelle d'autres conventions

mais de vous communquer, sur la base des inormations qui m'ont été données,
les cartérstques et les modaités essentielles de celles dont j'ai été avisées, sa
avoir à me prononcer sur leu utilité et leur bien-fondé.

Il vous apparent, selon les teres de l'arcle 92 du décret du 23 Mars 1967,

d'apprécier l'intérêt qui s'attchat à la conclusion de ces conventions en vue de
leur approbation.

J'ai effectué mes travaux selon les normes de la profession; ces normes requièrnt
la mise en oeuvr de dilgences destinées à vérier la concordace des

inormations qui m'ont été données avec le_s documents de base dont elles sont
issues.

En application de l'arcle 225-38 du nouveau code de commerce, je porte à votre
connaissance les conventions visées, relatives à l'exercice écoulé du 1er Janvier
2011 au 31 Décembre 2011.

1. - CONVNTONS NOUVLLES CONCLUES AU COUR DE
L'EXECICE

Je n'ai pas été inormé de conventions nouvelles.

II. - CONVNTONS CONCLUES AU COUR D'EX~
ANERIUR ET DONT. L'EXECUTON S'EST POURUI D
L'EXERCICE:

Néant.

Fait à BOURG -en- BRESSE
Le 11 Juin 2012

Le Commissaire aux Comptes,
Membre ompagnie regi e de Lyon
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